
  

 

 
 

Organisé par la ville de Marseille et Energies 2050 
en partenariat avec le Barreau de Marseille, Les Amis de la Déclaration Universelle des Droits de l’Humanité, 

 Green Cross France et Territoires, l’Institut de la Méditerranée, le FEMISE 

 
Face à la tentation de s’en remettre quasi exclusivement aux technologies pour assurer la résilience des territoires, et des 

villes en particulier, de nombreux acteurs locaux réalisent qu’ils disposent de moyens d’action plus «systémiques». Ces moyens 
leur permettent d’envisager des approches globales, prenant davantage en compte la dimension humaine et qui impliquent des 
changements radicaux de comportements, de modes de vie et de travail facilitées par la révolution numérique et les nouveaux 
modèles économiques inspirés de l’ESS. Néanmoins, de nombreuses initiatives mettant l’« économie positive » au service du 
développement local se heurtent à des obstacles juridiques, fiscaux et financiers de toute nature, qui défendent les modèles 
économiques anciens et favorisent des approches sectorielles à fort contenu normatif, technologique voire énergétique. Il est 
alors difficile d’imaginer conduire des transitions énergétique, écologique, sociale, numérique, sans une Transition Juridique 
globale.   

Après avoir donné un bref éclairage sur cette vision prospective et humaniste de la ville durable de demain, l’objectif de 
l’atelier est d’explorer la question de cette Transition Juridique. Seront alors présentés et débattus les premiers travaux de la 
Commission méditerranéenne de réflexion prospective sur la Transition Juridique qui a entrepris de dresser un panorama des 
évolutions juridiques jugées nécessaires par les acteurs locaux, depuis la Déclaration Universelle des Droits de l’Humanité, jusqu’à 
la nécessité de donner plus de liberté aux territoires pour développer des approches horizontales et créer de nouvelles synergies.  

Seront également présentés, en guise d’illustration, les grands principes fondateurs des négociations climatiques à l’origine 
d’un droit complexe mélangeant une multitude d’acteurs avec des intérêts parfois divergents autour d’un objectif censé être 
commun. Les participants seront appelés à rejoindre cette dynamique de coproduction d’une pensée juridique nouvelle qui 
favorise la transition vers un monde plus humain, et ils seront invités à défendre ces propositions de changements auprès des 
Etats et lors de tous les évènements internationaux sur le climat et le développement durable.  

 Intervenants :  
• Animateur/intervenant : Jean-Charles LARDIC, Directeur de la Prospective de la Ville de Marseille, Rapporteur de la 

Commission de réflexion prospective sur la Transition Juridique   
• Stéphane POUFFARY, Directeur Général et Fondateur, ENERGIES 2050  
• Témoignage de Corinne LEPAGE, Avocate, ancien Ministre, Présidente de l'Association des Amis de la DDHu (vidéo)  
• Nicolas IMBERT, Directeur Exécutif de Green Cross France et Territoires  
• Constantin TSAKAS, Directeur général de L’Institut de la Méditerranée, Secrétaire Général du FEMISE  

Jeudi	13	Décembre	2018	 
Thursday	13th	of	December	2018	

10h	–	11h30	 

La Transition Juridique, une dynamique de changement lancée par des acteurs 
locaux pour permettre de relever les défis climatiques dans une vision 

du développement durable fondée sur l’humain 
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www.ENERGIES2050.or g 	 
@ENERGIES2050 	 
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